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Collecte des ordures ménagères, tri : des changements 
importants 
 
 

Les enjeux 
 
Depuis de nombreuses années, Angers Loire Métropole s’efforce d’offrir un service de 
qualité pour la gestion des déchets tout en maîtrisant l’augmentation des dépenses. Derrière 
l’enjeu environnemental, l’enjeu financier est majeur car le coût du traitement des déchets 
augmente constamment. Il est donc indispensable d’adopter des dispositifs pour réduire la 
production de déchets (compostage, tri…). Angers Loire Métropole donne aujourd’hui la 
possibilité aux Angevins de mieux trier encore. 

 
Il est cependant nécessaire de repenser la collecte en adaptant la fréquence de ramassage 
des ordures ménagères aux besoins. Cela vise deux objectifs :  

- éviter le ramassage de bacs à moitié vides, 
- réduire la circulation de poids lourds en diminuant les nuisances sonores liées au 

ramassage des poubelles. 

 
 
Les changements 
 
La collecte évolue dans les quartiers suivants : 
 

 
 

 Angers Loire Métropole met à disposition des habitants de ces quartiers un bac de 
tri à couvercle jaune destiné à remplacer les sacs jaunes. 

 



 Depuis le 12 avril et jusqu’au 28 mai, les ambassadeurs du tri passent à leur domicile 
pour leur remettre le bac et répondre à leurs questions. 

 

 Ce bac de tri sera collecté le mercredi matin (entre 5h30 et 12h) une semaine sur 
deux (semaines paires ou impaires en fonction des quartiers) au lieu d’une fois par 
semaine auparavant. Date de la 1ère collecte du tri :  
- mercredi 2 juin pour les quartiers collectés en semaines paires 
- mercredi 9 juin pour les quartiers collectés en semaines impaires 

 

 A partir du 31 mai, le ramassage des ordures ménagères sera réalisé une fois par 
semaine (le lundi, mardi, jeudi ou vendredi en fonction des quartiers) au lieu de deux 
fois par semaine auparavant. 

 

 

Le tri  
 
Lors de leur passage, les ambassadeurs remettent aux habitants les documents ci-après en 
rappelant les règles de collecte et les gestes à adopter pour trier les déchets.  
 
Ces gestes sont essentiels pour préparer l’arrivée de Biopole, la nouvelle unité de traitement 
mécano-biologique, qui prendra le relais de l’incinération pour l’ensemble des ordures 
ménagères. Biopole permettra une valorisation maximale des déchets en les transformant en 
biogaz et en compost. Un tri de qualité est essentiel. 
 
> Rappels importants 

 

 Les déchets dangereux (piles et accumulateurs, consommables de bureaux, 
peintures, vernis, solvants, colorants, décapants, white-spirit, néons, ampoules basse 
consommation, batteries, huile de vidange, filtres à huile, liquide de frein, pesticides, 
fongicides, insecticides, désherbant, mort-aux-rats, radiographies médicales…) sont 
à amener en déchetterie ou chez les distributeurs. 

 

 Le verre (bouteilles, bocaux, pots de yaourt…) est à déposer aux points « verre ». 
 

 Les médicaments non utilisés ou périmés sont à rapporter en pharmacie. Les 
plaquettes de médicament vides sont à mettre aux ordures ménagères. 

 

 Les aiguilles et seringues sont à déposer au Centre Technique de l’Environnement 
(34 bis boulevard d’Arbrissel) du lundi au vendredi de 17h30 à 19h. 

 
> Un numéro vert 
 
En cas de doute, les habitants peuvent appeler le numéro vert mis à leur disposition : 0 800 
41 88 00 (appel gratuit depuis un poste fixe). 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 



 

 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 


